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Générale colonial
Décision n° 575 du 15 avril 1946

n° 575
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 15 avril 1946
Numéro JO Date du numéro
n° 4 du 30/04/1946 30 avril 1946

TEXTE INTEGRAL

Les miliciens dont les noms suivent ont droit a 'indemnité de charge de famille : Pour compter du 21 février 1946. 1685. Gaffani
Abdulkader, 2e classe, 3e compagnie. Pour compter du 26 février 1946. 1686. Hersi Hussein, 2e classe, 3e compagnie. 1688
Ali Osman, 2e classe, 2e compagnie. 1689. Dara Farah, 2e classe, 3e compagnie. 1690. Mahamed Omar, 2e classe, 3e
compagnie. 525. Ibrahim Amin. 2e classe, 3e compagnie. Pour compter du 9 mars 1946. 1691. Egué Walis, 2e classe, 3e
compagnie. Pour compter du 12 mars 1946. 459. Ahmed Ali. 2e classe, 3e compagnie. 325. Abdillahi Mohamed, 2e classe, 3e
compagnie.
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